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PROJET DE BUDGET-PROGRAJI.']]'JE POUTI L'EXERCICE BIENNAL 1982-1983 

Incidences administratives et financi~res du projet de résolution 
recommandé 11ar la Sixième Commission (A/36/775, par. 13) 

Rap~ort de la Cinquième Comnission 

Rappcrteur : 11. l'1ario BARTOHELL (Pérou) 

l. A ses h6ème et 67ème séances, tenues le 8 décembre 1981, la Cinquième 
Conlliission, conformément à l'article 153 du rè~lement intérieur de l'Assemblée 
gên6rale, a examiné l'état des incidences administratives et financières du projet 
de r~solution reco~~andé par la Sixième Commission au paragraphe 13 rle son 
rapport (A/3(../775), l>rêsentê par le Secrétaire r;ênêral (A/C. 5/36/77). Les recomman
dations du Comité consultatif pour les questions administratives et budgetaires 
ont été présentées oralement par le Président du Comité. 

2. Les déclarations et observations faites à l'occasion de l'examen de ce point 
par la Commission sont reproduites dans les comrtes rendus analytiques corres
pondants (A/C.5/36/SR.66 et 67). 

DECISION DE LA CINII,Uimm CŒ'IJ'USSIOJ\T 

3. La Cinquième Commission a décidé, sans opposition, d'informer l'Assemblée 
~énêrale que si elle adoptait le projet de résolution recommandé par la Sixième 
Com~ission au paragraphe 13 de son rapport (A/36/775), un crédit additionnel de 
90 000 dollars devrait être ouvert au chapitre 26 du projet de budget-pror;ramme 
pour l'exercice biennal 1982-1983 U\.cti vi tés juridiques). 


